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Prise de position de la compagnie du chemin de fer MOB par rapport aux charges et remarques
du rapport d’examen – phase de planification, installations de sécurité

NO
CHARGES SELON CHAP. 8.1 DU RAPPORT D’EXAMEN –
PHASE DE PLANIFICATION

(RÉF. GES-MOB-TIROS-RP-10_V01)
DÉLAI DEMANDÉ APPLIQUÉ PRISE DE POSITION

CHARGE
LEVÉE

1

L’expert ne dispose pas d’information concernant l’image
(loupe) de la télécommande. Par conséquent il ne peut
vérifier la concordance entre les éléments extérieurs et la
télécommande. Il conviendra de vérifier ce point en phase
réalisation.

Phase réalisation Oui
Le MOB est en accord avec la charge.

Le contrôle aura lieu en cours de phase
réalisation.

Non

2

Les points de comptage (PC ou ZP) sont placés
conformément à la réglementation en vigueur. La
longueur des sections de comptage est conforme à la
réglementation en vigueur, soit pour les voies métriques
18[m] au minimum. Il conviendra toutefois de vérifier ces
valeurs lors de la phase réalisation.

Phase réalisation Oui
Le MOB est en accord avec la charge.

Le contrôle aura lieu en cours de phase
réalisation.

Non

3
La visibilité des signaux devra être contrôlée lors de la
phase de réalisation.

Phase réalisation Oui
Le MOB est en accord avec la charge.

Le contrôle aura lieu en cours de phase
réalisation.

Non

4

Une interface entre l’enclenchement de type SIMIS IS et le
block MZ64 a été développée, elle est en service sur
différentes lignes. Les documents de sécurité seront
établis par le FO (cf. rapport de sécurité). Les documents
devront être transmis à l’expert en phase réalisation pour
analyse.

Phase réalisation Oui
Le MOB est en accord avec la charge.

Les documents nécessaires seront
transmis à l'expert en phase réalisation.

Non

5

Dans les zones dépourvues de signaux nains les signaux
limite de garage sont implantés. Il conviendra lors de
l’exécution de vérifier le positionnement « théorique » des
signaux limite de garage pour chacun des AV.

Phase réalisation Oui
Le MOB est en accord avec la charge.

Le contrôle aura lieu en cours de phase
réalisation.

Non
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